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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 4 par les mots 

« et de prendre en compte la diversité des parcours professionnels. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement n° 29914 énonce le principe selon lequel le régime de retraite doit reposer sur la 
solidarité entre et au sein de chaque génération et tendre à la réduction des inégalités de l’existence.

 

Le présent sous-amendement vise à préciser que ce système doit prendre en compte la diversité des 
parcours professionnels afin de prendre en compte les carrières hachées, la situation des mères de 
famille et les métiers exposés aux facteurs de pénibilité.


